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Article III
nIl Bore. n6ce9sa.ire, pour obten1r la. reconnaissance et J.'ex~cut1on viaees

a l'article precedent, qtle les parties figurant a la oentence soient convenues
par ecrit de maniere valable, 1301t dens une conventiOl1. speciale, 1301t dans une
clause comvroIUisso1re figurant dans un contrat, de' reGler leurs differends
par voie d'arbitrage.

Les e~hanBes de lettres ou de teleBramnes seront consideres comme
con~titl,ant un a~cord ecrit. ti

Article IV.. .
Uta reconnaissance et l'execution de la sentence ne pourront @tre refusees

que dans les cas suivents :
a) Les parties ne sont pas convenues p',lr ecrit de n:auicre valable, de
soumettre a l'arbitraGe les questions qui font l'objet de la sentence.

Si une partie de la sentence ]Orte sur des questions depassaut les ter.mes
du compronns ou de la clause compromissoire, les dispositions de la sentence
qui ont tr~it a des questions soumises a l'artitraGe ~ourront @tre reconnues
et e~tecutees, a condition qutelles ];)uissent @tre dissociees des dispositions
qui ont trait a des questions 110n soumises a l'arbitro.ge;

b) Dl apres la loi du ];)Boys ov. elie est invoql.H~e, ltobjet de la sentence
n'est pas susceptible d'@tre re~le l?ar voie d'arbitraGe;
c) la constitution du tril)unal arbitral ou la procedure de l'arbitraae
nlapas ete conforme e. la convention ecrite des parties, ou a. defaut de
cette convention, a. la loi applicable;
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cl) La po.rtie contre le.quelle la sentence est invoquee n' a pas ete
informee en temps utile de la desicnation de l' ar1Jitre OU cIa la procedure
c1'ar1)itrace de mo.niere a. faire valoir ses moyens ou, etant inco.IJable,
n'o. pas eta leualement representee;

e) La sentence aurait pour e1'fet de contraindre les parties 0. ag1r
d'une maniure incompatible avec l'ordre public dE.ns le pays ou elle oorait.

, t'eXOCtl ec;

f) La u~ntence a ate annu16e dans le pays ou el1e a ete rendue ou elle
n'e~t pas devenue definitive en ce sens que les recours ordinaires
dcmcurent ouverts £lUX parties11.

Article V

"1. La. po.rtie qui demande la reconnaissance ou l'e"ecution de la sentence
doit fourn:i.r :

a) L Ori31no.l de la sentence ou une copie rounissant les conditions
requises vour son autbenticite;

b) L'original du compromis ecrit ou una copie reunissant lee conditions
requises pour son authenticite;

Il 11eu1., ~tre exice de ces pieces une traduction ailment certifiee
conforme, faite dans la 1anaue o1'f1c1e1le du l)o,JTs ou la sentence est
1nvoq~H$e.

2.. Si clle a fourni les pieces men'bionnees au parar.;raphe 1, la partie qui
det1al1de 10. reconnaissance ou l' e;:6cution de la sentence sera. cotlsideree comme
o.~"O.l').t p:: Quve n. premit;re we 1 1e;)d.stence d.e cette sentence et celle du comprotrlb I
sur laquelle lad!te sentence se fonde. ".

3. La partie qui conteste la reconnaissance ou l'execution de la sentence
sel"J, tenue de p-rouver les faits ou circonstancea qui justifient J. t application t
it' 'lU OU cle pluu.curs des motifs de refus mentionnes a I'article IV, a moins lJ

que l'o.utorit6 competente du pays ou la reconnaissance ou l' execution de la 'i
sentence est deillandee ne constate, apros avoir d f elle-m$me fait l' enqu$te
necessaire, l'existence de ces faits ou circollstances. 1t
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